ATTESTATION
Je soussigné (e) ………………………………
Certifie avoir pris connaissance et accepté le règlement du vide grenier du 29 mars 2026  dans la salle 
multi-activités de Gelos.
J’atteste sur l’honneur n’avoir pas participé à plus de deux manifestations de même nature au cours de l’année civile en cours. (Article R321-9 du code pénal)
Pour les services des douanes, je fournis (et m’engage à avoir en permanence lors du vide grenier) les données de ma pièce d’identité :
· Carte d’identité
· Passeport
· Permis de conduire
· Carte professionnelle
N° : ………………………………………..
N° Siret : ………………………………..
Délivré par la préfecture de : …………….
Date : ………/………./………………..
Nature des objets proposés à la vente (cette liste pourra être complétée le jour (J), par simple liste sur feuille libre)
Jouets-livres-vaisselle-bibelots-vêtements-chaussures-meubles
Autres…………………………
Fait à …………………… le ……………………………..
Signature (Précédée de la mention « Lu et approuvé »




PARTIE A DECOUPER ET A NOUS RETOURNER
DUMENT REMPLIE AINSI QUE LA FICHE D’INSCRIPTION
AU DOS DE CE DOCUMENT
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Association
Ami-Chemin
Organise un vide grenier
  Dans la salle polyvalente de Gelos
Ouverture au public
De 9h00 à 18h00
Aux exposants
A partir de 7h00
Entrée gratuite
Buvette et Restauration
sur place  
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REGLEMENT INTERIEUR
Le vide grenier est organisé par l’association gelosienne 
Ami-Chemin

La manifestation est ouverte à tous, aux associations, aux professionnels de la brocante. La vente par les enfants est autorisée sous la responsabilité des parents.

Il aura lieu dans la salle multi-activités de Gelos. 
L’accueil et l’installation s’effectueront entre 7h et 9h.

Les inscriptions devront nous parvenir au plus tard le 25 mars 2026, accompagnées du règlement à l’ordre de l’association Ami-Chemin . Une photocopie de la carte d’identité ou de la carte professionnelle devra être jointe au formulaire.
Le prix de l’emplacement est de 10 € par table fournie             de 1,80m x 0,80m

Les objets exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire, les organisateurs ne peuvent en aucun moment être tenus pour responsables des litiges (vol, casse, perte, et autres détériorations). Les exposants s’engagent à se conformer à la législation en vigueur en matière de sécurité (produits inflammables, armes diverses etc…) Les organisateurs dégagent leur responsabilité en cas d’accidents corporels.

Chaque participant s’engage à ne vendre que des objets usagés (personnels et mobiliers ce qui exclut la vente d’objets confiés par des commerçants).

Les places non occupées après 9h ne seront plus réservées. Les sommes versées resteront acquises à l’association organisatrice à titre d’indemnité. En cas d’impossibilité avertir au plus vite les organisateurs avant le 28 mars 2026.

La présence à cette journée implique l’acceptation du présent règlement. Toute personne ne respectant pas cette réglementation sera priée de quitter les lieux sans qu’elle puisse réclamer le remboursement de sa réservation.

RENSEIGNEMENTS
ET
INSCRIPTIONS

Votre inscription sera prise en compte à réception de votre dossier complet
· Fiche d’inscription
· Attestation
· Règlement

Inscription et attestation
à retourner

Courrier : Ami-Chemin
Mairie de Gelos
49 rue Eugène Daure
64110 Gelos

Renseignements
Mail : amichemin64 @ gmail.com
Tel :    06 47 52 46 11
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INSCRIPTION VIDE GRENIER
29 MARS 2026
(Avant le 25 mars 2026)
   En raison des mesures de sécurité imposées, 
seuls sont disponibles des emplacements 
              avec une table fournie (1,80m x 0,80m), 
dans la limite de 3 emplacements maximum 
par participant.
Le prix d’un emplacement est fixé à 10€ 
Je souhaite réserver : 
…… emplacement à 10 € =     ……. €

Nom : …………………………………….
Prénom : …………………………………
Adresse : …………………………………
………………………………………………..
CP : ………………..Ville………………...
Tel : …………………………………………
E-Mail : …………………………………….
Afin que mon inscription soit validée, je joins à mon bulletin le règlement par chèque (sans celui-ci mon inscription ne sera pas prise en compte)
Paiement par chèque libellé à l’ordre de : Association Ami-Chemin, Gelos
à retourner à l’adresse ci-contre

           PARTIE A DECOUPER ET A NOUS RETOURNER
      DUMENT REMPLIE AINSI QUE LA FICHE D’INSCRIPTION
AU DOS DE CE DOCUMENT
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PAU CROIX DU PRINCE
77 rue du 14 juillet
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DIMANCHE 29 MARS 2026
SALLE MULTI-ACTIVITES
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